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SOMMAIRE EXÉCUTIF

L’actuel document nous présente un projet de plan de gestion des matières résiduelles
(PGMR) pour la MRC de Mékinac. L’élaboration de ce projet de PGMR a été rendue
obligatoire par les modifications apportées à la Loi sur la qualité de l’environnement par
le projet de loi 90 adopté le 16 décembre 1999.

Comme l’exige la loi, ce projet de PGMR doit être conforme aux objectifs contenus dans
la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. Rappelons que,
pour les municipalités, ces objectifs de récupération sont :

– 60 pour cent du verre, du plastique, du métal, des fibres, des encombrants et de la
matière putrescible ;

– 75 pour cent des huiles, des peintures et des pesticides (résidus domestiques
dangereux);

– 50 pour cent du textile ;
– 80 pour cent des contenants à remplissage unique de bière et de boissons gazeuses.

Afin de favoriser l’atteinte de ces objectifs, la MRC de Mékinac, par l’adoption de son
projet de plan de gestion des matières résiduelles, mettra en place plusieurs mesures de
récupération et de valorisation de ces résidus. Ces mesures sont définies par les faits
saillants suivants :

Année Faits saillants
2005 Information, sensibilisation et éducation

• Réalisation d’une stratégie de communication reliée à
l’implantation des mesures contenues dans le projet de PGMR et
favorisant la participation de la population, des organismes et des
entreprises oeuvrant en gestion de matières résiduelles sur le
territoire

• Augmentation annuelle du budget de communication et de
sensibilisation de 5 000 $ pour toute la durée de ce projet de
PGMR

• Promouvoir les mesures de réduction à la source
• Promouvoir les mesures de réemploi
• Promouvoir les services de collecte déjà offerts par les organismes

communautaires
• Initier des concours d’idées auprès des citoyens afin d’augmenter

les rendements de récupération des matières valorisables
La stratégie de communication définira les moyens à utiliser, tout au long du
PGMR, afin de favoriser l’atteinte des objectifs de ce projet de plan de
gestion.



Recyclage
• Maintien du système de collecte déjà établi avec une fréquence de

collecte adaptée au format du bac privilégié par chacune des
municipalités.

• Desservir l’ensemble des unités d’occupation résidentielles
accessibles du territoire de planification, soit celles desservies
actuellement par la collecte des ordures ménagères. Chaque
municipalité locale définira ses modalités de programme (choix du
bac, fréquence de collecte)

• Apport volontaire pour les municipalités de Saint-Roch-de-
Mékinac et Trois-Rives.

• Desservir tous les multilogements du territoire. Ces édifices seront
desservis avec le même système de collecte que le secteur
unifamilial. Les propriétaires pourront obtenir, sur demande, un
bac approprié

• Adopter un règlement obligeant les ICI à participer au programme
de collecte des matières recyclables

• Aucun service dans les TNO

RDD
• Maintien de la collecte annuelle itinérante offert par la RGMRM
• Dans les sites municipaux de dépôt des matières encombrantes, un

espace sera prévu pour recueillir les peintures et autres résidus
récupérés par l’industrie responsable de leur mise en marché.

Encombrants
• Mise en place de dépôts dans les sites municipaux conçus à cet

effet. Ceux-ci devraient être accessibles entre 25 à 50 jours par
année selon les municipalités et les besoins

Élimination
• Ajuster la fréquence de collecte des ordures ménagères en fonction

de la fréquence des autres collectes en place (matières recyclables
et compostables)

• Privilégier autant que possible l’enfouissement aux LES de
Champlain et de Saint-Étienne-des-Grès

Gestion des boues
• Mise en oeuvre d’un contrôle de vidange des installations septiques

sur tout le territoire de planification

2006 Compostables
• Promouvoir le compostage domestique et évaluer la pertinence

d’instaurer un site de démonstration dans chacune des
municipalités



2008 Compostables
• Si les objectifs de la Politique ne sont pas atteints, la MRC de

Mékinac évaluera la possibilité d’implanter la collecte à trois voies
sur le territoire à compter de 2008 (à l’exception de Saint-Roch-de-
Mékinac et de Trois-Rives), en tenant compte de l’étendue du
territoire à desservir et des coûts d’énergie liés au transport versus
le gain environnemental
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INTRODUCTION

L’élaboration d’un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) pour chacune des

MRC et des Communautés métropolitaines du Québec a été rendue obligatoire par les

modifications apportées à la Loi sur la qualité de l’environnement par le projet de Loi 90

sanctionné le 16 décembre 1999. Les PGMR visent à élaborer et à mettre en œuvre des

moyens concrets favorisant l’atteinte des objectifs de la Politique québécoise de gestion

de matières résiduelles 1998-2008, publiée à la Gazette officielle.

Cette politique a pour objet :

1. de prévenir ou réduire la production de matières résiduelles, notamment en agissant

sur la fabrication et la mise en marché des produits;

2. de promouvoir la récupération et la valorisation des matières résiduelles;

3. de réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et d’assurer une gestion plus

sécuritaire des installations d’élimination;

4. d’obliger la prise en compte par les fabricants et importateurs de produits des effets

qu’ont ces produits sur l’environnement et des coûts afférents à la récupération, à la

valorisation et à l’élimination des matières résiduelles générées par ces produits.

C’est dans l’optique de se conformer à la loi que la MRC de Mékinac confiait à la Régie

de Gestion des Matières Résiduelles de la Mauricie (RGMRM), au printemps 2002, le

mandat d'élaborer son projet de plan de gestion des matières résiduelles. Cette délégation,

permise par le deuxième alinéa de l’article 53.8 de la Loi sur la qualité de

l’environnement, a été autorisée par le ministre de l’Environnement du Québec

conformément à la loi.

Pour faciliter la compréhension du document, toutes les quantités présentées dans ce

projet de plan de gestion des matières résiduelles sont en tonne métrique.
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1. DESCRIPTION DU TERRITOIRE DE PLANIFICATION

1.1 Caractéristiques géographiques et physiques du territoire

Dix municipalités et quatre Territoires Non Organisés (TNO) composent la MRC de
Mékinac. Elle se distingue par une immense forêt parsemée de plus de 2 000 lacs, une
agriculture adaptée au milieu, des sites de villégiature très appréciés et des villages
pittoresques. D'orientation générale ouest-est, la MRC de Mékinac se répartit de part et
d'autre de la rivière Saint-Maurice. Elle englobe, dans sa partie ouest le territoire de la
réserve faunique du Saint-Maurice d’une superficie de 784 km2. Ses limites sont
contiguës au territoire de sept municipalités régionales (MR) : la MRC de Matawinie à
l’ouest; les MRC de Maskinongé et de des Chenaux, ainsi que la Ville de Shawinigan, au
sud ; la MRC de Portneuf à l’est ; et la Ville de La Tuque au nord.

Le territoire est divisé entre des propriétaires privés à 19 % et le domaine public à 81 %.
D'une superficie de 5 606 kilomètres carrés et largement montagneuse, la région offre un
panorama au relief saisissant. La majeure partie, composée de terres publiques, est
couverte de forêts. En conséquence, on y retrouve un potentiel faunique riche et varié,
caractéristique du Plateau Laurentien.

La forêt occupe 5 552 kilomètres carrés, soit 96 % de la superficie totale. Le bois
constitue donc la plus importante ressource naturelle exploitée sur le territoire. Cette
importante activité en mutation tend à s'inscrire dans une optique de développement
durable.

Reconnue pour ses plans d'eau, ses territoires de chasse, de villégiature et de récréation,
on y retrouve, quatre zones d'exploitation contrôlées : les ZEC Chapeau-de-Paille, Gros-
Brochet, Tawachiche et Wessonneau pour une superficie totale de 2 820 kilomètres
carrés, deux pourvoiries : le Club Hosanna et le Domaine Batchelder, la Réserve faunique
du Saint-Maurice (784 km2), une partie du Parc national de la Mauricie (59 km2), ainsi
que de nombreux campings et des pôles de villégiature.

1.2 La MRC et le territoire d’application du PGMR

La MRC de Mékinac est composée de quatre territoires non-organisés, le Lac-Masketsi,
le Lac-Normand, le Lac Boulé et la Rivière-de-la-Savane ainsi que les dix municipalités
locales suivantes :

 Grandes-Piles
 Hérouxville
 Lac-aux-Sables
 Notre-Dame-de-Montauban
 Saint-Adelphe
 Saint-Roch-de-Mékinac
 Saint-Séverin
 Saint-Tite
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 Sainte-Thècle
 Trois-Rives

Ces quatre TNO et ces dix municipalités forment le territoire de la MRC de Mékinac et
pour lesquelles s’appliquent ce plan de gestion de matières résiduelles.

1.3 Population de projection démographique

1.3.1 Population

En raison d'un vaste territoire et d'une faible population, la MRC de Mékinac présente
une densité de 2,4 personnes au kilomètre carré. Considérant uniquement la portion
municipalisée, sa densité s'élève à 7,28 personnes au kilomètre carré. Saint-Tite abrite
30 % de la population de la MRC de Mékinac, démontrant l'importance et l'attraction du
pôle régional. Sainte-Thècle et Lac-aux-Sables suivent avec 20 % et 10 %
respectivement. Ces proportions ne changent pas significativement dans le temps d'après
les données antérieures et les projections établies. Ces informations sont présentées plus
en détail dans les tableaux qui suivent.

De plus, le territoire de cette MRC et des municipalités qui la composent est illustré à la
carte 1.
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Tableau 1 : Population permanente des municipalités et des territoires de la MRC
de Mékinac visée par le projet plan de gestion des matières résiduelles

Nom municipalité
/territoire

Statut
juridique

Superficie
(km2)1

Population2

permanente
2001

Densité
hab/km2

%
Population
totale MRC

Grandes-Piles Village 115,3 358 3,1 2,7
Hérouxville Paroisse 54,5 1347 24,7 10,1
Lac-aux-Sables Paroisse 268,4 1483 5,5 11,1
Notre-Dame-de-
Montauban Municipalité 163,5 906 5,5 6,8

Saint-Adelphe Paroisse 135,5 1011 7,5 7,6
Saint-Roch-de-
Mékinac Paroisse 155,3 303 2,0 2,3

Saint-Séverin Paroisse 61,9 932 15,1 7,0
Saint-Tite Ville 91,0 4000 44,0 30,0
Sainte-Thècle Municipalité 216,6 2558 11,8 19,2
Trois-Rives Municipalité 589,0 450 0,8 3,4
Territoires
Non Organisés TNO 3755,0 3 0,00079 0,00022

Total MRC: 5 606,0 13 351 2,4 100 %
1 Ministère des Affaires municipales de la Métropole, 2001.
2 Statistiques municipales RGMRM 2001.

Tableau 2 :Évolution de la population de la MRC de Mékinac (1961-2016)

11 000

12 000

13 000

14 000

15 000

16 000

17 000

 1961  1966  1971  1976  1981  1986  1991  1996  2001  2006  2011  2016
Sources : Statistique Canada, Bureau de la Statistique du Québec
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Tableau 3 : Répartition des types d’usage sur le territoire de la MRC de Mékinac
selon les informations compilées via les questionnaires municipaux

Municipalités Résidences
secondaires Unifamiliales

Duplex,
triplex

et quadruplex

Logements de
8 unités et

moins

Logements de
9 unités et plus Industries Commerces Institutions Total

Équivalence en
nombre de

portes*

Grandes-Piles 83 146 2 1 2 9 7 250 194
Hérouxville 110 483 2 17 1 3 7 5 628 595
Lac-aux-Sables 471 431 46 2 2 16 6 974 811
Notre-Dame-de-
Montauban

321 377 2 1 14 6 721 538

Saint-Adelphe 129 313 26 1 4 8 481 456
Sainte-Thècle 356 757 95 7 1 5 22 11 1254 1241
Saint-Rock-de-
Mékinac

143 149 3 1 6 6 16 324 233

Saint-Sévérin 3 335 17 2 6 14 7 384 388
Saint-Tite 1000 2400 15 0 0 21 102 15 3553 2945
Trois-Rives 326 203 6 3 19 2 559 384
Total: 2942 5594 189 50 10 51 217 75 9128 7782

*Calcul estimé de l'équivalent en nombre de portes:

Suite à l’analyse des données issues des questionnaires envoyés à chacune des
municipalités locales, nous avons réalisé que les questions et les réponses traitant du
nombre de bâtiments, selon les types d’usage, étaient très confondantes. Nous aurions dû
insister sur la distinction à faire entre le nombre de duplex, triplex, quadruplex et autres
ainsi que le nombre d’unités d’occupation que représentent ces unités. C’est pourquoi
certains tableaux auront des données différentes quant au nombre de portes ou au nombre
de portes desservies.

Pour pallier ce manque d’informations, nous avons estimé, pour chacune des
municipalités, une équivalence en nombre de portes.

Nous avons calculé ce nombre d’équivalence de la façon suivante : nous avons additionné
au nombre de résidences unifamiliales la moitié du nombre des résidences secondaires
et/ou chalets. Puis nous avons multiplié le nombre d’unités de duplex, triplex, quadruplex
de huit logements et moins par une moyenne de trois unités de logement. L’addition de
ces deux opérations nous donne un nombre estimé d’équivalent porte. Nous avons utilisé
ce nombre selon les différentes catégories de bâtiment pour estimer les coûts des mesures
proposées dans ce projet de plan de gestion.
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Tableau 4: LA MRC EN BREF : portrait statistique

LA POPULATION

1996                                         13 480
1991                                         13 931
1986                                         13 900
Sources : Stat. Canada, DRHC

Répartition, 1996
Moyenne d'âge38 ans
0-14 ans             2 290             17,0 %
15-24ans            1 705             12,6 %
25-44 ans           3 745             27,8 %
45-64 ans           3 465             25,7 %
65 ans et +         2 270             16,8 %
Sources : Stat. Canada, DRHC

Scolarité, 1996 (15 ans et +)
Moins qu’un certificat d’études
secondaires                                      ..

49,9 %
Certificat d’études secondaires

17,9 %
Études postsecondaires partielles6,6 %
Études non universitaires complétées

       18,8 %
Études universitaires complétées6,8 %
Source : Développement Ressources Humaines Canada

Revenu total moyen, 1996
Personne                                   17 930$
Ménage                                    36 855$

Inférieur à la moyenne régionale et
provinciale

Sources : Statistique Canada, DRHC

Emploi, 1996
Secteur primaire                        15,5 %
Secteur secondaire                    30,9 %
Secteur tertiaire                         53,5 %
Source : Développement Ressources Humaines Canada

Rapport emploi – population            42,2%
Taux de chômage                       17,6%
Taux d'activité                           51,2%
Source : Statistique Canada, DRHC

Habitation, 1996
Nombre de résidence                    57%
Nombre de chalet                         43%
Source : Rôle d'évaluation 1996, MRC de Mékinac

Densité
Territoire municipalisé     7,28 Pers.\km2

Avec les TNO                  2,40 Pers.\km2

Source : MAM

Langue
Francophone à                            98,8 %
Source : Statistique Canada, DRHC

LE TERRITOIRE

Superficie
Total                             5 606 km2

Municipalité                 1851 km2         33%
TNO 3755 km2         67%
Terres publiques           4540 km2         81%
Source : MAM

Découpage territorial
10 municipalités dont 1 ville

Trois-Rives
Grandes-Piles
Hérouxville
Lac-aux-Sables
Notre-Dame-de-Montauban
Saint-Adelphe
Saint-Roch-de-Mékinac
Saint-Séverin
Sainte-Thècle
Saint-Tite

4 TNO
4 ZEC

ZEC Chapeau-de-Paille
ZEC Gros-Brochet (partie)
ZEC Tawachiche (partie)
ZEC Wessonneau (partie)

Réserve faunique Saint-Maurice
Parc National de la Mauricie (partie)

Terrains montagneux                        90 %
Terrains plats                                     10 %
Boisés                                                   96 %
Terrains privés                                    20 %

Hydrographie
3 Bassins hydrographiques

Saint-Maurice                                80 %
Batiscan                                         18 %
Sainte-Anne                                    2 %

Masse hydrographique
Total MRC de Mékinac        2 000 lacs
TNO                                       1 300 lacs

Agriculture
% du territoire municipal              26 %
% de la MRC de Mékinac           8,5 %
% de la zone verte cultivée           40 %
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1.3.2 Projection démographique

La population, au nombre de 13 351 personnes en 2001, n'a pas augmenté depuis 1961.
Elle a même décliné avec de faibles soldes migratoires tantôt positifs, tantôt négatifs. Le
bilan migratoire négatif s'amenuise d'année en année depuis l'exode massif des années
60-70. Toutefois, la population diminue et continuera de diminuer selon les projections.

Cette décroissance n’étant pas assez significative, nous n’en tiendrons pas compte lors de
l’élaboration de ce projet plan de gestion. Toutes les données relatives au nombre
d’unités d’occupation, à la population ainsi que les quantités de matières résiduelles
générées seront estimées selon les données démographiques et de bilan de l’année 2001.

1.4 Activités économiques de la MRC de Mékinac

La structure de l'activité économique confirme les vocations traditionnelles liées à la forêt
et à l'agriculture ainsi que la forte appartenance au secteur primaire et secondaire. En
effet, environ 15,5 % des emplois se retrouvent dans le secteur primaire, 30,9 % dans le
secteur secondaire et 53,5 % dans le secteur tertiaire.

Graphique 2 : Répartition des emplois par secteurs d'activités économiques*, 1996

Primaire

Secondaire

Tertiaire

MRC de Mékinac                    Mauricie       

L'emploi manufacturier se concentre principalement dans la transformation du bois
(35,1 %), l'habillement (12,2 %), le cuir (11,9 %), les aliments et boissons (11,7 %) et les
meubles (9,7 %), totalisant plus de 80 % de l'emploi manufacturier.

Le secteur tertiaire est fragmenté et moins présent comparativement à la région et au
Québec. Le commerce, l'enseignement, les services de santé et services sociaux, ainsi que
l'hébergement et la restauration, représentent les parts majoritaires du tertiaire. De plus, le
récréo-tourisme représente un excellent potentiel, étant un élément prometteur du secteur
tertiaire. Les retombées sont multiples, par le passage des touristes et des villégiateurs.
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Tableau 5 : Profil des principaux ICI de la MRC de Mékinac

1.5 Orientations et affectations du territoire au schéma d’aménagement pour la
gestion des matières résiduelles

1.5.1 La gestion des matières résiduelles

La MRC de Mékinac s’oppose à l’aménagement de tout nouveau lieu d’entreposage, de
traitement ou d’élimination des déchets solides, biomédicaux, industriels et des matières
dangereuses et des pesticides sur la partie de territoire des municipalités locales. Cette
opposition fait exception des déchets qui sont entreposés ou déposés sur les lieux où ils
sont générés, aux centres de tri, de récupération ou de compostage et aux centres de
traitement des boues provenant du territoire. Les sites d’entreposage et de recyclage de
pneus hors d’usage seront également interdits sur la partie de territoire des municipalités
locales, à l’exception de la municipalité du Lac-aux-Sables.

Entreprise Secteur d’activité
Nombre

d’employé
s

Localisation

Gérard Crête et fils inc. Scierie 398 Saint-Séverin
Industrie Fermco Ltée Construction 230 Saint-Adelphe
GA Boulet inc Chaussure 161 Saint-Tite
Gérard Crête et fils inc. Scierie 135 Saint-Roch-de-Mékinac
Les Aides Familiales de Mékinac inc. Entretien ménager (économie sociale) 110 Sainte-Thècle
Coop Travailleurs Scierie
J. St-Amant

Scierie 110 Saint-Tite

Groleau inc Bois de plancher 85 Sainte-Thècle
Finition UV Crystal Entretien Plancher de bois 83 Saint-Tite
CLSC/CHSLD Vallée de la Batiscan Santé, Services sociaux 82 Saint-Tite
CLSC/CHSLD Vallée de la Batiscan Santé, Services sociaux 81 Saint-Tite
Machinerie Pronovost inc. Fabrication machinerie 76 Saint-Tite
CLSC/CHSLD Vallée de la Batiscan Santé, Services sociaux 70 Sainte-Thècle
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2 LA GESTION ACTUELLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DU
TERRITOIRE

Les données cumulées pour décrire la gestion actuelle des matières résiduelles sont issues
des questionnaires envoyés en 2002 à toutes les municipalités du territoire de
planification. Celles-ci nous ont répondu au meilleur de leur connaissance, en nous
transmettant des données parfois de 2002, parfois de 2001, comme dans le cas des bilans.
Pour les municipalités desservies par la RGMRM, cette dernière nous a fourni tous les
renseignements.

Toutefois, nous avons actualisé ces données, lorsqu’il était possible de le faire, en
ajoutant des commentaires après chacun des tableaux afin de suivre, dans le temps,
l’évolution des services offerts aux citoyens.

2.1 Rôle et compétence : MRC, Régie et municipalités locales

2.1.1 MRC

La MRC a l’obligation d’élaborer et de mettre en vigueur le plan de gestion des matières
résiduelles sur son territoire. Elle a, par le fait même, l’obligation de planifier, de fixer
des objectifs à atteindre en conformité avec la Politique et de décider des mesures à
mettre en place pour en favoriser l’atteinte.

2.1.1.1 Réglementation en vigueur

La MRC de Mékinac possède déjà plusieurs règlements concernant la gestion de matières
résiduelles. Les plus importants sont énumérés ci-contre :

 Règlement concernant l’élimination des déchets générés par les industries,
commerces et institution, 99-120

 Règlement ayant pour objet de réglementer la vidange des fosses septiques 2001-124

2.1.2 Entente de constitution de la RGMRM

2.1.2.1 Pouvoirs de la RGMRM

En 1991, les MRC de Francheville, Centre-de-la-Mauricie, Maskinongé et de Mékinac
ainsi que la Ville de Trois-Rivières ont créé la Régie intermunicipale de gestion des
déchets de la Mauricie. Suite à un nouveau décret en 2002, le nom de la Régie est devenu
la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie.

Préalablement à la constitution de la Régie, les MRC ont décrété compétence en gestion
de matières résiduelles selon la procédure prévue à la loi. En 2000, ces quatre MRC ont
élargi leurs compétences à la gestion des boues de fosses septiques et d’usine
d’épuration. Depuis l’entrée en vigueur de l’entente initiale de la Régie, le
28 septembre 1991, une municipalité locale peut exercer son droit de retrait pour ne plus
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être assujettie à l’une des compétences déclarées par la municipalité régionale de comté
ayant juridiction sur son territoire ou elle peut décider de s’y assujettir ou de s’y
réassujettir.

L'entente de la Régie a pour objet «…la gestion globale des matières résiduelles, y
compris des boues, notamment mais non limitativement, la conception, l’implantation,
l’organisation, l’exploitation, l’administration et le développement d’un service
intermunicipal de gestion des matières résiduelles desservant les populations des
municipalités membres. Ce service peut comprendre, entre autres, l’enlèvement, le
transport, la récupération, le dépôt, l’entreposage, la réduction, le réemploi, le
recyclage, la valorisation, le traitement et l’élimination des matières résiduelles ; ».

Deux membres n’existant plus à cause de la réorganisation municipale de 2001 (MRC de
Francheville et MRC de Centre-de-la-Mauricie), la Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie a signé une nouvelle entente de constitution le 13 juin 2002.
Cette entente fut de nouveau modifiée le 20 mai 2003 pour y ajouter certains pouvoirs.
Ces nouveaux pouvoirs ont principalement pour objet de permettre la conclusion
d’entente avec des organismes à but non lucratif (OBNL).

Cette entente, d’une durée de trente ans, se termine le 31 décembre 2031. Par la suite,
l’entente se renouvelle automatiquement par périodes successives de dix (10) ans, à
moins que l’une des municipalités membres n’informe les autres municipalités membres
et la Régie, par courrier recommandé ou certifié, de son intention d’y mettre fin et ce, au
moins douze (12) mois avant l’expiration du terme initial ou de toute période de
renouvellement.

Le 19 décembre 2002, la Régie a été investie de pouvoirs additionnels suite à l’adoption
de la Loi concernant la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie, dont
copie est présentée à l’Annexe I. Les nouveaux pouvoirs ainsi obtenus par la Régie de
gestion des matières résiduelles de la Mauricie sont principalement associés à
l’exploitation des biogaz générés par les lieux d’enfouissement sanitaire dont elle a la
responsabilité et à l’exploitation de centre de tri.

2.1.2.2 Responsabilités de la RGMRM

Dans la situation qui prévaut actuellement sur le territoire de planification, la Régie est
responsable des différents services suivants, lesquels sont offerts à toutes les
municipalités membres :

Compétence 1 :
En matière d’enlèvement et de transport des matières résiduelles, sur demande d’une
ou plusieurs des municipalités membres, la Régie peut, quant à celles qui l’ont
demandé seulement, organiser, opérer et administrer un service intermunicipal
d’enlèvement et de transport des matières résiduelles ; cette compétence n’ayant pas
été activée, la Régie n’offre pas ce service actuellement, cette responsabilité revient à
chaque ville ou municipalité locale (C-1);
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Compétence 2 :
En matière de cueillette sélective et de traitement des matières recyclables, sur
demande d’une ou plusieurs des municipalités membres, la Régie peut, quant à celles
qui l’ont demandé seulement, organiser, opérer et administrer un service
intermunicipal de récupération, de dépôt, d’entreposage, de réduction, de réemploi, de
recyclage, de valorisation et de vente des matières récupérées (C-2) ;

Compétence 3 :
En matière d’élimination des matières résiduelles, établir et exploiter un lieu
d’élimination des matières résiduelles, un système de gestion des matières résiduelles
ou une usine de traitement des matières résiduelles (C-3) ;

Compétence 4 :
En matière de gestion de boues, sur demande d’une ou plusieurs des municipalités
membres, la Régie peut, quant à celles qui l’ont demandé seulement, organiser,
opérer et administrer un service intermunicipal d’enlèvement, de transport et de
traitement de boues (C-4) .

2.1.3 Les municipalités locales

Le présent projet plan de gestion couvre la totalité du territoire de la MRC de Mékinac.
Les municipalités locales de la MRC ainsi que la RGMRM, pour les municipalités
membres, sont liées par le contenu, les objectifs et les orientations fixés dans ce projet de
plan de gestion des matières résiduelles (PGMR).

2.1.3.1 Les municipalités assujetties à chacune des compétences

Les municipalités membres de la RGMRM sont celles qui n'ont pas exercé leur droit de
retrait à l’une des compétences déclarées par la municipalité régionale de comté ayant
juridiction sur son territoire. Dans le cas de ces municipalités, la RGMRM est
responsable en totalité ou en partie de la mise en œuvre du plan de gestion.

Nous avons illustré la situation des municipalités sur la carte 2
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MUNICIPALITÉS LOCALES ASSUJETTIES À LA RÉGIE EN 2001

Municipalités Recyclage
compétence 2

Élimination
compétence 3

Boues
compétence 4

Grandes-Piles X
Hérouxville X X X
Lac-aux-Sables
Notre-Dame-du-Montauban
Saint-Adelphe X
Saint-Rock-de-Mékinac
Saint-Séverin X
Sainte-Thècle X
Saint-Tite X
Trois-Rives
Les quatre TNO sont assujettis aux compétences de la MRC, même si celles-ci ne sont pas toutes exercées.

Recyclage: Trois-Rives est membre depuis 2003.
Élimination des matières résiduelles: Saint-Séverin est assujetti depuis 2003, alors que
Grandes-Piles, Saint-Roch-de-Mékinac le sont depuis 2004.
Gestion des boues : Grandes-Piles, Lac-aux-Sables, Notre-Dame-du-Montauban,
Saint-Adelphe, Saint-Rock-de-Mékinac, Saint-Séverin, Sainte-Thècle, Saint-Tite et
Trois-Rives sont membres depuis 2003.

2.1.3.2 Municipalités non assujetties à la Régie

Certaines municipalités locales ont exercé leur droit de retrait pour ne plus être assujetties
à l’une des compétences déclarées par la municipalité régionale de comté ayant
juridiction sur son territoire. Ces municipalités ne sont donc pas desservies par la Régie
en 2004. Elles seront responsables de la mise en œuvre des mesures contenues dans le
PGMR.

Recyclage : Lac-aux-Sables, Notre-Dame-du-Montauban, Saint-Adelphe, Saint-Rock-de-
Mékinac, Sainte-Thècle et Saint-Tite.
Élimination des matières résiduelles : Lac-aux-Sables, Notre-Dame-du-Montauban, et
Trois-Rives.

Dans la réglementation municipale présentement en vigueur, seules les municipalités de
Saint-Adelphe et de Saint-Tite disposent d’un règlement spécifique à la gestion des
matières résiduelles. Les dispositions de ces règlements visent principalement à encadrer
les activités de la collecte des ordures ménagères.
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2.1.4 Les autres ententes intermunicipales touchant la gestion des matières résiduelles

Entente intermunicipale entre la Régie de gestion des matières résiduelles de la
Mauricie et la municipalité de Champlain concernant la gestion du Lieu
d’enfouissement sanitaire de Champlain

Cette entente se termine le 31 décembre 2004. Par la suite, si les plans de gestion
sont en vigueur, elle se renouvelle par périodes successives de cinq ans.

Entente intermunicipale entre la municipalité de Champlain et la Régie
intermunicipale de gestion des déchets du secteur Ouest de Portneuf

Par cette entente, la municipalité de Champlain s’engage à recevoir, traiter et
enfouir toutes les matières résiduelles recueillies sur le territoire de certaines des
municipalités membres de la Régie de l’ouest de Portneuf. Cette entente se
terminera le 31 décembre 2004 et par la suite, lorsque le plan de gestion sera en
vigueur, elle se renouvellera par périodes successives de cinq ans.

Entente relative à la création de la Régie intermunicipale de gestion des déchets du
secteur Ouest de Porneuf

Cette entente a pour objet l’organisation, l’opération et l’administration d’un
service intermunicipal de gestion des déchets desservant les populations des
municipalités participantes et expire le 31 décembre 2005 et se renouvelle
automatiquement par périodes successives de cinq (5) ans.

La municipalité de Notre-Dame-du-Montauban est signataire de cette entente et
membre de la Régie intermunicipale de gestion des déchets du secteur Ouest de
Porneuf.

Entente entre la Régie intermunicipale de gestion des déchets de la Mauricie
(RIGDM) et la Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets Bécancour-
Nicolet-Yamaska (RIGIDBNY) (1998)

Par cette entente, valide jusqu’au 22 septembre 2015, la RIGDM s’engage à
réserver, au LES de Saint-Étienne-des-Grès, un espace suffisant pour recevoir
210 300 tonnes métriques de déchets recueillis sur le territoire desservi par la
RIGIDBNY

Entente entre la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie et la Ville
de La Tuque (2001)

Par cette entente, la Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie
s’engage à recevoir, traiter et enfouir toutes les matières résiduelles recueillies et
admissibles sur le territoire des municipalités suivantes : La Tuque,
La Bostonnais, La Croche et les TNO selon les termes et conditions énoncés à
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l’Entente et elle s’engage, aux mêmes conditions, à desservir toute autre
municipalité de la MRC Haut St-Maurice qui en fait la demande.

La Régie s’engage également, pour toute la durée de cette entente, à prendre en
charge les matières résiduelles provenant de la collecte sélective en vue de leur
traitement à un centre de tri.

La Ville s’engage, pendant toute la durée de la présente ou de tout
renouvellement, à acheminer toutes les matières résiduelles non recyclables
dédiées à l’élimination et générées sur son territoire au lieu d'enfouissement
sanitaire de Saint-Étienne-des-Grès, par le biais du centre de transfert de la Régie
de gestion des matières résiduelles de la Mauricie situé à La Tuque.

Cette entente se termine le 31 octobre 2006 et peut, après son expiration, être
prolongée pour une période de quinze ans ou équivalente à la durée maximale de
l’entente de constitution de la Régie de gestion des matières résiduelles de la
Mauricie.

Les ententes intermunicipales sont regroupées à l’Annexe II

Le présent projet plan de gestion couvre la totalité du territoire de la MRC de Mékinac.
Les municipalités locales de la MRC ainsi que la RGMRM, pour les municipalités
membres, sont liées par le contenu, les objectifs et les orientations fixés dans ce projet de
plan de gestion des matières résiduelles (PGMR).
Les ententes intermunicipales sont regroupées à l’Annexe II.

2.2 Organisation des programmes municipaux de gestion des matières résiduelles

Le tableau qui suit dresse un portrait des activités de gestion des matières résiduelles
assumées par les différents acteurs municipaux sur le territoire de planification.

Tableau 6 : Responsabilités des intervenants municipaux en 2001

Municipalités

Collecte des
ordures

ménagères
Collecte
sélective

Collecte
des RDD

Résidus
organiques

Collecte des
encombrants

Collecte
spéciale

Gestion
des boues

Grandes-Piles Municipalité RGMRM RGMRM N/D Municipalité N/D Privé
Hérouxville Municipalité RGMRM RGMRM Municipalité Municipalité N/D RGMRM
Lac-aux-
Sables

Municipalité Municipalité N/D N/D Municipalité N/D Municipalité

Notre-Dame-
de-Montauban

Municipalité Municipalité N/D N/D Municipalité N/D Privé

Saint-Adelphe Municipalité Municipalité N/D N/D Municipalité N/D Privé
Sainte-Thècle Municipalité Municipalité N/D N/D Municipalité N/D Privé
Saint-Rock-
de-Mékinac

Municipalité N/D N/D N/D Municipalité N/D Privé

Saint-Sévérin Municipalité RGMRM RGMRM N/D Municipalité N/D Privé
Saint-Tite Municipalité Municipalité N/D Municipalité N/D Privé
Trois-Rives Municipalité N/D N/D N/D Municipalité N/D Privé
N/D : Service non disponible
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Les informations présentées dans les tableaux suivants décrivent plus en détail les
activités de gestion que nous retrouvons dans les municipalités de la MRC de Mékinac.
Elles proviennent essentiellement de la compilation des questionnaires adressés à toutes
les municipalités locales. Pour les municipalités membres de la Régie de gestion des
matières résiduelles de la Mauricie, cette dernière nous a fourni toutes les données
requises. De plus, il est important de préciser que les informations sur les coûts de
collecte et de traitement sont établies sur le calcul des quotes-parts desdites municipalités.
Nous avons regroupé sous la rubrique « autre » les frais d’administration et de
sensibilisation des diverses activités.

2.2.1 Collecte des ordures ménagères

Selon les informations recueillies auprès des autorités municipales, on retrouve une
collecte hebdomadaire des ordures ménagères dans la moitié des municipalités de la
MRC de Mékinac, alors que les autres municipalités offrent une cueillette bi-mensuelle
pendant les mois d’hiver. Les ordures ménagères de la MRC de Mékinac sont éliminées
au LES de Saint-Étienne-des-Grès, au LES de Champlain ainsi qu’aux DET de Trois-
Rives et de Lac-aux-Sables.

Tableau 7 : Contrats de collecte des ordures ménagères

Nb de portes
desserviesMunicipalités Entreprise Échéance
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Grandes-Piles Ser. Cité Propre 2002-12-31 1 1 fois/sem 201 25 18 p à p tous DET Trois-Rives 18 672 $ 8 685 $ 121,7

Hérouxville Yves Marchand 2003-12-31 3 1 fois/sem 483 110 20 15 p à p tous LES St-Étienne 22 131 $ 12 419 $ 442,7

Lac-aux-Sables Matrec 2004-12-31 5 1 fois/sem été,
1fois/2sem hiver

429 76 48 p à p tous DET
Lac-aux-Sables

29 540 $ 10 826 $ 561,0

Notre-Dame-
de-Montauban

Matrec 2004-12-31 5 1 fois/sem été,
1fois/2sem hiver

378 321 21 p à p tous LES Champlain 24 994 $ 17 100 $ 450,0

Saint-Adelphe Ser San Gingras 2005 5 1 fois/sem été,
1fois/2sem hiver

313 129 27 4 p à p tous LES St-Étienne 27 960 $ 6 921 $ 246,7

Sainte-Thècle Matrec 2004 5 1 fois/sem été,
1fois/2sem hiver

1076 399 100 p à p tous LES St-Étienne 61 004 $ 23 202  $ 827,1

Saint-Rock-
de-Mékinac

Ser. Cité Propre 2002-12-31 1 1 fois/sem 125 75 23 7 p à p tous DET Trois-Rives 11 742  $ 7 833 $ 103,0

Saint-Sévérin Ser. Cité Propre 2005-12-31 5 1 fois/sem 335 3 17 26 p à p tous LES Champlain 20 022  $ 10 257  $ 396,2

Saint-Tite Matrec 2005-12-31 5 1 fois/sem été,
1fois/2sem hiver

2515 1000 0 138 p à p tous LES St-Étienne 52 567 $ 32 580  $ 1161,5

Trois-Rives Ser. Cité Propre 2002-12-31 3 1 fois/sem 238 322 inclus
s

p à p tous DET Trois-Rives 21 103  $ 18 506  $ 153,0

Total 6 093 2 435 160 329 289 735 $ 148 330 $ 4 462,9

En 2004, Grandes-Piles et Saint-Roch-de-Mékinac élimineront leurs matières au LES de
Saint-Étienne-des-Grès
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2.2.2 Collecte sélective

Dès 1994, les municipalités membres de la RGMRM ont bénéficié d’un programme de
collecte sélective par apport volontaire. En 1997, le service par apport volontaire était
délaissé au profit d’une collecte porte à porte. En 2001, à l’exception de Saint-Roch-de-
Mékinac, Trois-Rives et des TNO, toutes les autres municipalités de la MRC offraient ce
service à leurs citoyens. Toutes les matières recyclables recueillies par la collecte porte à
porte sont acheminées au centre de tri du Groupe RCM situé à Yamachiche dans la MRC
de Maskinongé. Ce centre de tri est un centre de travail adapté. Le tableau qui suit illustre
les différentes modalités du programme de collecte sélective implanté dans chacune des
municipalités locales. Pour les municipalités non desservies par la RGMRM, les matières
récupérées sont acheminées au centre de tri Gaudreau, à Victoriaville.

Tableau 8 : Contrats de collecte sélective des matières recyclables

Municipalités Entreprise Échéance Durée
(ans)

Fréquence
collecte

Nb de portes
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Grandes-Piles Matrec 2004 3 1 fois/2

sem
226 0 0 0 p à p 64 l RCM 2 186 $ 725 $ 17,5

Hérouxville Matrec 2004 3 1 fois/2
sem

489 115 0 2 p à p 64 l RCM 8 379 $ 2 779 $  68,0

Lac-aux-Sables Matrec 2004-12-
31

5 1 fois/2
sem

429 76 48 p à p 240
l

Gaudreau 25 943 $ 691

Notre-Dame-
de-Montauban

Matrec 2004-12-
31

5 1 fois/2
sem

378 21 p à p 360
l

Gaudreau 21 729 $ 431

Saint-Adelphe S.S.
Gingras

2005 5 1 fois/2
sem

313 129 27 p à p 360
l

Gaudreau 19 000 $ 1041

Sainte-Thècle Matrec 2004 5 1 fois/2
sem

1000 399 p à p 360
l

Gaudreau 48 897 $ 1301

Saint-Rock-
de-Mékinac
Saint-Sévérin Matrec 2003 2 1 fois/2

sem
373 6 0 4 p à p 64 l RCM 5 852 $ 1 941 $  48,9

Saint-Tite Matrec 2005 5 1 fois/2
sem

2515 p à p 360
l

Gaudreau 47 825$ 1901

Trois-Rives
Total 5 723 326 474 27 179 811 $ 5 446 $ 670,4

1 Estimation sur la base du nombre de bacs distribués

En 2003, la municipalité de Trois-Rives est desservie par un service de collecte, par
apport volontaire, des matières recyclables par la RGMRM. Ce PGMR tient compte de
cette nouvelle réalité sur le territoire de planification.

2.2.3 Collecte des résidus compostables

Seule la municipalité de Sainte-Thècle offrait un service de collecte par apport volontaire
de résidus verts (feuilles) en 2001.



18

2.2.4 Résidus domestiques dangereux

En 1995, en collaboration avec l’organisme environnemental GARDE (Groupe d’action
pour le respect et la défense de l’environnement), la RGMRM mettait sur pied un système
de collecte annuelle itinérante pour desservir ses membres. En 2001, la municipalité de
Hérouxville était l’hôte de cette journée de collecte de RDD organisée par la RGMRM.

Tous les citoyens des municipalités membres de la compétence 2 de la RGMRM ont pu
participer à cette journée de collecte. Pour compléter ce service de collecte itinérante de
RDD et faire en sorte qu’un maximum de ces matières soient détournés de
l’enfouissement, la RGMRM procédait à l’ouverture en 1996 d’un dépôt permanent de
RDD au LES de Saint-Étienne des Grès. Ce dépôt dessert les municipalités membres de
la compétence 2 et est ouvert tous les jours ouvrables de l’année.

L’ensemble des résidus recueillis lors de ces collectes ont été soit valorisés ou éliminés
sécuritairement par des entreprises spécialisées. Depuis le début des opérations de la
Ressourcerie 3R en 2001, celle-ci procède aux collectes et valorise tous les résidus de
peinture à son installation de traitement au LES de Saint-Étienne-des-Grès. Les quantités
détournées par ces activités vous sont présentées au Chapitre 4 (Inventaire des matières
résiduelles produites sur le territoire).

Tableau 9 : Mode de collecte des résidus domestiques dangereux

Municipalités Entreprise Mode de1

collecte

C
oû

t c
ol

le
ct

e 
et

tr
an

sp
or

t $
/a

n2

C
oû

t é
lim

in
at

io
n

et
/o

u
tr

ai
te

m
en

t$
/a

n2

 A
ut

re
s c

oû
ts

2

Grandes-Piles RGMRM Journée 121 $ 107 $ 27 $

Hérouxville RGMRM Hôte 465 $ 412 $ 106 $

Lac-aux-Sables

Notre-Dame-
de-Montauban
Saint-Adelphe

Sainte-Thècle

Saint-Rock-
de-Mékinac
Saint-Sévérin RGMRM Journée 325 $ 287 $ 74 $

Saint-Tite

Trois-Rives

Total 911 $ 806 $ 207 $

1 Collecte annuelle itinérante au sein des municipalités
2 Les coûts sont inclus dans la quote-part C2 des municipalités
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2.2.5 Collecte des encombrants

Pour l’ensemble des municipalités locales, les encombrants sont ramassés à même la
collecte des ordures ménagères. Les municipalités de Hérouxville, Lac-aux-Sables,
Saint-Roch-de-Mékinac et Notre-Dame-de-Montauban offrent un service de collecte
annuelle pour les encombrants sur une base de deux collectes par année. Pour toutes les
autres municipalités de la MRC de Mékinac, les encombrants sont ramassés par la
collecte régulière des ordures ménagères.

Tableau 10 : Collecte des encombrants
Municipalités Entreprise Échéance
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Q
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ité

(t
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 / 

an
)

Grandes-Piles

Hérouxville Yves Marchand 2003-12-31 3 2 fois/an 483 110 20 15 p à p LES St-Étienne 1 472 $

Lac-aux-Sables Matrec 2004-12-31 5 2 fois/an 429 76 48 Journé
mobile

DET
Lac-aux-Sables

1 000 $ 300 $ ND

Notre-Dame-
de-Montauban

Matrec 2 fois/an 378 321 21 p à p,
app.vol.

LES Champlain

Saint-Adelphe

Sainte-Thècle

Saint-Rock-
de-Mékinac

Ser. Cité Propre 2002-12-31 1 2 fois/an 125 75 23 7 p à p DET Trois-Rives Inclus
déchets

Inclus
déchets

Inclus
déchets

Saint-Sévérin

Saint-Tite

Trois-Rives

Total 1415 582 91 43 2 472 $ 300 $

En 2004, Grandes-Piles et Saint-Roch-de-Mékinac élimineront leurs matières au LES de
Saint-Étienne-des-Grès 

2.2.6 Matières compostables

Selon les données recueillies, il y a eu une distribution de composteurs domestiques dans
la seule municipalité de Saint-Séverin pour un total de 20 composteurs. Il nous a été
impossible de recenser ces informations pour les autres municipalités. Les municipalités
de Hérouxville et de Sainte-Thècle offraient un service de dépôt pour les résidus verts.
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Tableau 11 : Gestion des matières compostables
Municipalités Distribution

de composteur
Nombre

de composteur
Dépôt résidus verts

Grandes-Piles Non Non

Hérouxville Non Oui

Lac-aux-Sables Non Non

Notre-Dame-
de-Montauban

Non Non

Saint-Adelphe Non Non

Sainte-Thècle Non Oui

Saint-Rock-
de-Mékinac

Non Non

Saint-Sévérin Oui 20 Non

Saint-Tite Non Non

Trois-Rives Non Non

Total : 20

2.2.7 Collecte spéciale

À notre connaissance, il n’y a eu aucune collecte spéciale sur le territoire de la MRC de
Mékinac en 2001.

2.2.8 Activités de communication et de sensibilisation

La plupart des municipalités de la MRC possèdent un moyen de communication pour
informer les citoyens grâce à des journaux municipaux, des bulletins ou autres dépliants
informatifs permettant d’informer la population sur différents sujets municipaux dont les
activités de gestion des matières résiduelles.

De plus, les municipalités membres de la RGMRM bénéficient du volet sensibilisation et
promotion inclus à même la quote-part. Puisque les jeunes sont les contribuables de
demain, il importe de leur montrer, dès leur jeune âge, de bonnes habitudes de gestion des
résidus. En collaboration avec le CFER Chavigny et le Groupe RCM, la RGMRM
effectue la tournée de certaines écoles primaires des municipalités membres. En 2001, la
tournée des écoles primaires présentait un spectacle de marionnettes axé sur la collecte
sélective et la récupération des RDD. La RGMRM élabore et diffuse des campagnes
annuelles de promotion multimédias sur la collecte sélective. Elle procède à des envois
sporadiques d’informations, par la poste, aux citoyens des municipalités membres.
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Vous trouverez au tableau suivant la liste des moyens locaux de communication.

Tableau 12 : Activité de communication et de sensibilisation locale
Municipalités Moyens Fréquence Matières visées Coûts

Grandes-Piles

Hérouxville Dépliant 2 fois / an Feuille, RDD 100 $

Lac-aux-Sables Journal local 1-2 fois / an Pneus

Notre-Dame-
de-Montauban

Journal local

Saint-Adelphe Journal local Mensuel

Sainte-Thècle Dépliant 1 fois / an Récupération 100 $

Saint-Rock-
de-Mékinac

Non Non Non

Saint-Sévérin

Saint-Tite Journal local

Trois-Rives Dépliant

Total: 200 $

2.3 Coûts de gestion des matières résiduelles assumés par le secteur municipal

Les informations sur les coûts assumés par le secteur municipal en 2001, pour la gestion
des matières résiduelles, nous proviennent de la compilation des questionnaires qui ont
été adressés à l’ensemble des municipalités du territoire de planification. Pour les
municipalités membres de la RGMRM, ces coûts sont issus de la quote-part de chacune
des compétences.

Tableau 13 : Coûts totaux assumés par le secteur municipal

Gestion des matières résiduelles Coûts $/an

Collecte des ordures ménagères 438 065 $
Collecte sélective 185 257 $
Collecte des RDD 1 924 $
Encombrants 2 772 $
Programmes et activités de sensibilisation N/D $

Total : 628 018 $
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3 LES INTERVENANTS EN GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
DU TERRITOIRE

3.1 Les intervenants

Nous aimerions vous préciser que cette liste n’est pas exhaustive, particulièrement en ce
qui a trait aux entreprises et organismes issus du secteur ICI. Ces données proviennent
essentiellement de la Banque de données sur les matières résiduelles (BDMr) et du
Répertoire des recycleurs, regroupant les entreprises et organismes recensés sur le
territoire de la MRC de Mékinac et de la Mauricie qui ont des activités dans le domaine
du réemploi, de la récupération et de la valorisation des matières résiduelles. Ces deux
documents sont publiés par Recyc-Québec. Nous nous sommes concentrés sur les
entreprises ayant des activités reliées au secteur municipal.

Toutefois, il est pertinent de présenter plus en détail certains de ces intervenants.

Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM)
Dans la situation qui prévaut actuellement sur le territoire de planification, la RGMRM
est responsable des différents services énumérés ci-bas, lesquels sont offerts à toutes les
municipalités membres.

• Collecte sélective des matières recyclables incluant le traitement (tri) et le volet
sensibilisation, collectes de résidus domestiques dangereux.

• Élimination de matières résiduelles. La RGMRM exploite deux lieux
d’enfouissement sanitaires, celui de Saint-Étienne-des-Grès et celui de
Champlain. La gestion des opérations de ce dernier est sous la responsabilité de la
Municipalité de Champlain, par une entente intermunicipale avec la RGMRM.

• Gestion des boues. La RGMRM administre un programme de vidange, transport
et traitement des boues de fosses septiques et municipales;

Sur demande d’un ou de ses membres, la RGMRM peut également organiser, opérer et
administrer un service intermunicipal d’enlèvement et de transport des matières
résiduelles pour une ou plusieurs municipalités membres qui en fait la demande.
Actuellement, la RGMRM n’offre pas ce service.

Municipalité de Champlain
Suite à une entente intermunicipale avec la Régie de gestion des matières résiduelles de la
Mauricie, la municipalité gère les opérations du lieu d'enfouissement sanitaire de
Champlain.

Compostage Mauricie
Transport et valorisation de matières résiduelles fertilisantes, plate-forme de compostage
à grande échelle.
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Groupe RCM
Le Groupe RCM inc. est un centre de travail adapté qui compte une centaine d’employés
dont plus de 60 % de ceux-ci ont des limitations physiques ou intellectuelles. L’ensemble
des matières recyclables récupérées sur le territoire de la RGMRM sont traitées à ce
centre de tri. Il est situé actuellement à Yama chiche, dans la MRC de Maskinongé. Les
principales activités de Groupe RCM sont : l’opération d’un centre de tri et de
conditionnement des matières recyclables, la destruction de documents confidentiels, la
mise en feuille et le rebobinage de papier et de carton à partir de rouleaux de papier
achetés auprès de différentes papetières du Québec et le reconditionnement des embouts
métalliques des mandrins de carton utilisés dans l’industrie papetière.

Gaudreau
Le Centre de Tri Gaudreau inc. situé dans le parc industriel de Victoriaville, spécialisé
dans la gestion intégrée des matières résiduelles, exploite, entre autres, un des centre de
tri les plus importants du Québec. Une partie importante des matières recyclables
récupérées sur le territoire de la MRC de Mékinac sont traitées à ce centre de tri.

La Ressourcerie Centre-de-la-Mauricie
La Ressourcerie Centre-de-la-Mauricie est un organisme à but non-lucratif qui oeuvre
dans le domaine de la récupération des matières résiduelles en Mauricie. Cet organisme,
grâce à un contrat de service avec la RGMRM, est responsable des opérations de l’éco-
centre situé à Shawinigan. Le service de l’éco-centre est offert à l’ensemble des citoyens
des municipalités membres de la RGMRM. Parallèlement aux activités de réception des
matières à l’éco-centre, la Ressourcerie Centre-de-la-Mauricie a implanté un magasin
général. En plus des matériaux de construction usagés et neufs, on peut s’y procurer des
articles de quincaillerie, de la peinture recyclée, des meubles, du matériel informatique
usagé, des jouets, etc.

Ressourcerie des 3-R
La Ressourcerie des 3-R est un organisme à but non-lucratif spécialisé dans les services
de récupération et de traitement des résidus domestiques dangereux. Grâce à un contrat
de service avec la RGMRM, cet organisme effectue les collectes itinérantes de résidus
domestiques dangereux sur le territoire des municipalités membres de la RGMRM et
assure les opérations du dépôt permanent qui est situé au LES de Saint-Étienne-des-Grès
dans la MRC de Maskinongé. Les collectes et le dépôt permanent sont accessibles à
l’ensemble des citoyens des municipalités membres de la RGMRM. La Ressourcerie des
3-R traite la peinture et remet en marché une peinture récupérée de qualité.

CFER de Chavigny
Les élèves en réinsertion sociale et professionnelle inscrits au programme du CFER
peuvent développer leurs habiletés au travail via une plate-forme de tri des matières
recyclables. Les matières triées sont principalement des fibres en provenance d’autres
écoles et des bureaux administratifs de la Commission scolaire Chemin-du-Roy. Le
groupe du CFER a également monté un spectacle de marionnettes et effectue la tournée
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des écoles primaires. Ce spectacle se veut un outil de sensibilisation sur la collecte
sélective et la gestion sécuritaire des RDD

D’autres intervenants ont des activités dans le domaine du réemploi, de la récupération
et de la valorisation des matières résiduelles. Nous n’avons qu’à penser aux écoles vertes
Bruntland, les pharmacies pour les médicaments périmés, la chaîne RadioShack pour les
piles rechargeables, des entreprises de remise en marché de cartouches d’encre
d’imprimantes, la chaîne Canadian Tire pour les huiles usagées, etc.

3.2 Coordonnées et activités des intervenants

Vous trouverez à l’Annexe III du présent document, une liste non-exhaustive des
organismes recensés sur le territoire de planification qui ont des activités dans le domaine
du réemploi, de la récupération et de la valorisation des matières résiduelles. Nous avons
inclus à cette liste leurs coordonnées ainsi que leurs champs d’activité. Cette liste est
essentiellement tirée de la BDMr et du Répertoire des recycleurs publiés par Recyc-
Québec.
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4 INVENTAIRE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES PRODUITES SUR LE
TERRITOIRE

4.1 Secteur municipal

Pour réaliser l’inventaire des matières résiduelles générées sur le territoire de la MRC de
Mékinac, nous avons eu recours à de nombreuses sources d’informations disponibles afin
de dresser un portrait des plus complet. Notre première préoccupation a été d’élaborer un
questionnaire à l’intention des gestionnaires municipaux responsables dans chacune des
municipalités locales de la gestion des matières résiduelles. Entre autres, la compilation
de ces questionnaires et l’utilisation des bases de données de la RGMRM nous ont permis
d’évaluer la quantité de matières générées sur le territoire de planification.

Dans certains cas, l’utilisation d’une caractérisation reconnue (Serrenner 1996) et du
bilan présenté dans le Plan d’action québécois sur la gestion des matières résiduelles
1998-2008 ont été nécessaires.

Tableau 14 : Bilan de masse du territoire en 2001 pour le secteur municipal
Quantité Municipal1

Générée 5 139
Éliminée1 4 463
Récupérée1 676
Matières valorisables2 3 854
Objectif MENV 2 505

1 Source : RGMRM
2 Estimation selon la Politique sur la gestion des matières résiduelles 1998-2008

La quantité de matières résiduelles ayant un potentiel de valorisation a été évaluée selon
les informations et le même calcul que ceux présentés dans la Politique québécoise de
gestion des matières résiduelles 1998-2008 du gouvernement. Pour dresser le bilan par
matière du secteur municipal, nous avons estimé la répartition par matière
potentiellement valorisable selon les résultats de l’étude de caractérisation de Serrenner
1996 (voir méthodologie pour l’élaboration des budgets). Tel qu’indiqué dans le Guide
d’élaboration d’un plan de gestion des matières résiduelles, publié par l’AOMGMR,
nous avons établi la répartition par matière des quantités actuellement récupérées et/ou
valorisées d’après les résultats de l’étude de Chamard 2000. Il est à noter que nous
n’avons pas intégré dans le tableau du bilan par matière qui suit les données relatives à la
consigne et des pneus parce que, bien que nous ayons des données sur les quantités
récupérées sur le territoire de planification grâce à Recyc-Québec, nous ne sommes pas
en mesure de définir la part des secteurs résidentiels et ICI, ce qui va à l’encontre des
principes du GAP. De plus, ces deux catégories de matières sont régies par des
règlements qui leur sont spécifiques.

De même, nous n’avons pu trouver, dans les caractérisations consultées, des données
spécifiques pour les textiles et les encombrants.
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Tableau 15 : Bilan par matière en 2001 pour le secteur municipal

Matières
Répartition1

par matière
potentielleme
nt valorisable

(t)

Quantité2

actuellement
récupérée

et/ou valorisée

Objectif %
MENV

Objectif (t)
MENV

Atteinte des
objectifs (%)

Papier/carton 1 214 476 60 % 728 65,4
Verre 270 106 60 % 162 65,4
Métaux 204 26 60 % 123 21,3
Plastiques 274 35 60 % 164 21,2
Textiles 60 %
Compostables 1 253 4 60 % 752 0,5
Autres 601 27
Encombrants
RDD 39 2 60 %

Total : 3 854 676 1 929
1 Serrenner 1996
2 Chamard 2000

Collecte sélective
Les quantités de papier/carton, de verre, de métaux et de plastique proviennent des
activités de collecte sélective déjà en place dans la MRC de Mékinac.

Textile
L’état de la connaissance ne nous permet pas d’évaluer la quantité de textile réemployée,
récupérée et valorisée. Certaines municipalités de la MRC possèdent une friperie, un
comptoir vestimentaire ou ouvroirs mais personne ne comptabilise les quantités de textile
qu’ils récupérèrent. C’est pourquoi nous ne possédons pas le portrait des quantités
récupérées sur le territoire de planification. Au chapitre des activités de récupération, il
est important de mentionner que la Fondation pour les maladies du rein offre aux citoyens
et citoyennes de la MRC de Mékinac un service de collecte sur appel pour recueillir les
textiles. Nous pouvons également assumé qu’une partie de la population desservie utilise
les services de contenants déployés par les Artisans de la Paix et l’Armée du Salut à Cap-
de-la-Madeleine ou à Trois-Rivières, villes en périphérie à la MRC. Au dire des
responsables de ces entreprises, les textiles récupérés sont principalement destinés au
réemploi.

Matières compostables
L’évaluation des matières compostables valorisées sur le territoire de planification
comprend les quantités issues des activités de collecte de feuilles et d’une partie
seulement des quantités réduites à la source par les activités de compostage domestique.
Comme le territoire de planification de la MRC est en secteur rural et que nous ne
disposons d’aucun moyen pour enregistrer les activités de réduction à la source, nous
croyons que cette évaluation est nettement sous-estimée.
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En ce qui concerne les matières compostables réduites à la source par les activités de
compostage domestique, elles ont été estimées sur la base des moyennes fournies par le
GAP (Generally accepted principles).

Tableau 16 : Portrait des matières compostables valorisées par le secteur public en
2001

Municipalités MRC Feuilles mortes (tonnes)
Saint-Thècle Mékinac 2,08

Total : 2,08

Source: Données compilées par la RGMRM et GAP

Tableau 17 : Bilan des matières résiduelles réduites à la source par les activités de
compostage domestique en 2001

Municipalité MRC Nombre de1

composteur domestique
Quantité2

Réduite (tonne)
Saint-Séverin Mékinac 20 2

Total : 20 2
1 Données compilées par la RGMRM
2 Estimation à 100 kg/an par composteur
3 Ces quantités ont été ajoutées aux quantités de matières compostables du tableau Portrait des matières compostables valorisées par le
secteur public en 2001 (tonnes)

Autres
Cette catégorie provient de la caractérisation utilisée et est essentiellement composée
d’impuretés que nous retrouvons lors de la collecte sélective.

Encombrants
Les encombrants ne font actuellement l’objet d’aucune mesure de récupération
particulière sauf dans le municipalité de Sainte-Thècle où un service de mini-écocentre
est offert à la population. Cependant, les électroménagers ainsi que les chauffe-eau sont
en majorité ramassés en bordure de rue avant la collecte des ordures ménagères. Cette
pratique ne peut, en aucun cas, être comptabilisée d’une quelconque façon. De plus, les
résidus de cette catégorie ramassés lors de la collecte sont détournés de l’enfouissement
lors des opérations de compactage des ordures ménagères. Ces derniers sont mis de côté
avec le compacteur à déchets et sont, par la suite, acheminés chez un recycleur de la
région. Comme une partie de ce conteneur à métal contient également d’autres matières
métalliques provenant du secteur des ICI et du secteur de la construction, rénovation et
démolition, nous ne sommes pas en mesure de les caractériser.

Résidus domestiques dangereux
En 2001, la collecte itinérante de RDD au sein des municipalités a eu lieu à Hérouxville.
Il y a une rotation des collectes de RDD entre les municipalités membres de la RGMRM
à chaque année.
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Tableau 18 : Portrait détaillé des RDD récupérés et valorisés sur le territoire de la
MRC de Mékinac en 2001 dans le cadre de la collecte annuelle de la RGMRM

Nom
municipalité

/territoire

Huiles
usagées

Peinture
(tonnes)

Solvants Batteries
/piles

Autres
matières(1)

Autres
organiques Total

Hérouxville (2) 0,71 0,61 0,02 0,18 0,03 0,09 1,64
Total: 0,71 0,61 0,02 0,18 0,03 0,09 1,64

1 (oxydant, pesticide, pharmacie, acide, base, cyanure, réactif, aérosol, détecteur de fumée, petite bonbonne, mercure, bonbonne et
filtre à l’huile)
2 Collecte annuelle au sein des municipalités

Consigne
Le Québec a mis en place un système de consigne pour les contenants de boisson gazeuse
à remplissage unique. Selon Recyc-Québec, qui administre le système de consigne, la
quantité de matières récupérées par la consigne s’élevait à 64 tonnes pour l’année 2001.

Le tableau qui suit détaille ce tonnage par matière.

Tableau 19 : Portrait des matières consignées récupérées et valorisées en 2001 sur le
territoire de la MRC de Mékinac

Matières Vendu (t/an) Récupéré (t/an) Taux de
récupération

Aluminium 25,4 19,2 75,5
Plastique 22,8 16,5 72,3
Verre 37,3 28,0 75,0

Total : 85,5 63,7 74,5
Source : Recyc-Québec.

Pneus
Depuis 2000, grâce à un droit environnemental taxable de 3 $/pneu, le Québec a entrepris
de gérer ce résidu sur une base provinciale. Il s’est récupéré pour, l’ensemble de la MRC,
plus de 66 tonnes de pneus.

Cependant, le tableau du bilan des pneus récupérés suivant représente les quantités de
pneus régis par le programme de récupération de Recyc-Québec seulement. Il nous a été
impossible de quantifier la quantité de pneus hors-route probablement très importante
compte tenu de la réalité agro-forestière de la MRC de Mékinac. Il est également
impossible d’isoler le pourcentage de pneus valorisés attribuable au secteur résidentiel.

Tableau 20 : Bilan des pneus récupérés et valorisés en 2001 sur le territoire de la
MRC de Mékinac

MRC Petit
pneus

Pneus
 automobile

Pneus
camion Total ÉPA Tonne

Mékinac 154 6796 419 7 369 66,3
Source : Service des pneus de Recyc-Québec.
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